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	N° des
Prix
	NATURE DES OUVRAGES
ET PRIX D'APPLICATION
( en toutes lettres, hors taxes )
	PRIX

(chiffres, HT)

	
					
	



LOT 1 - ARTICLE 1 : TONTES

1.1	SURFACES ENHERBÉES DU PARC
	Ce prix rémunère l’exécution des travaux de tonte conformément aux prescriptions du cahier des charges et comprenant notamment :
· les finitions de coupe et de propreté,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions.

	Le mètre carré :
	


1.2	PELOUSES DES PARVIS
Ce prix rémunère l’exécution des travaux de tontes qualitative sur les parvis avant et arrière du Château, le parvis Taragnat et de l’amphithéâtre notamment :
· tonte à la tondeuse autoportée uniquement
· Ramassage et évacuation des déchets de tonte

	Le mètre carré :
	



LOT 1 - ARTICLE 2 : DESHERBAGE

2.1	MASSIFS
Ce prix rémunère les travaux d’entretien des massifs conformément aux prescriptions du cahier des charges et comprend :
· le désherbage manuel ou mécanique des surfaces de massifs,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions.

	Le mètre carré :
	



                       ALLÉES EN GRAVIER
Ce prix rémunère les travaux d’entretien des allées en gravier conformément aux prescriptions du cahier des charges et comprend :
· le désherbage manuel, mécanique, ou thermique,
· le bordurage,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions

	Le mètre carré :
	


                        


	MASSIF DES BANIANS
Ce prix rémunère les travaux d’entretien du massif des banians conformément aux prescriptions du cahier des charges et comprend :
· le désherbage manuel, mécanique,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions

	Le mètre carré :
	


                        
LOT 1- ARTICLE 3 : TAILLE

3.1	MASSIFS
Ce prix rémunère les travaux de taille des massifs conformément aux prescriptions du cahier des charges et comprend :
· la taille mécanique des surfaces de massifs,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions.

	Le mètre carré :
	


[bookmark: _GoBack]                         LOT 2 - ARTICLE 4 : INTERVENTION BIHEBDOMADAIRE

3.1	Ce prix rémunère les travaux divers effectués 2 fois par semaine pour une durée de 2h par 2 personnes
· Soufflage des allées,
· Vidage des poubelles,
· l’évacuation des déchets,
· toutes sujétions.

	Le mètre carré :
	


                                                  


Nouméa, le :  
LE TITULAIRE (1)



(1) Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales précédé de la mention manuscrite "LU ET ACCEPTE"
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